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LYON , 24 juin. 

Le Courrier de Lyon a daigné enfin nous apprendre la 1 
véritable cause du zèle qu'il a déployé, ces jours derniers, ! 

pour obtenir le rétablissement des processions. Ce n'est pas, 

comme on aurait pu le croire, dans l'intérêt seul de la reli-

gion catholique, que le juste-milieu s'est porté le défenseur 

et s'est fait l'apologiste d'une cérémonie qui n'est plus dans 

nos mœurs et qui d'ailleurs est expressément défen-

due par les lois. Ce n'est pas non plus dans un esprit d'in-

dépendance et encore moins dans un sentiment de tolérance 

philosophique; non; le juste milieu n'aime pas plus la li-

berté religieuse que la liberté politique; mais il voit le gou-

vernement menacé de toutes parts, et il voudrait lui con-

cilier l'appui et la protection du clergé! Voilà le secret de la 

grande ferveur du Courrier de Lyon, et pour qu'on n'en 

doutât pas, il a pris soin lui-même de développer sa pensée 

à cet égard dans un fort long article , que nous regrettons 

de ne pouvoir reproduire tout entier, mais dout la fran-

chise à droit à nos éloges. 

Le rétablissement des processions, dit le Courrier, eût 

en quelque sorte posé la date d'une nouvelle ère morale ; 

il eût été la cessation 'de l'état révolutionnaire et anar-

chique dans lequel nous vivons depuis cinq ans , la réha-

bilitation des idées religieuses, un gage de réconcilia-

tion entre le gouvernement et une religion QUI, DANS L'INTÉ-

RÊT DE L'UN ET DE L'AUTRE , DOIVENT VIVRE EN BONNE IN-

TELLIGENCE. Ceci est assez clair. Le catholicisme se meurt 

sous le poids de l'indifférence publique, et on cherche à le 

rattacher à la royauté par la considération des avantages 

mutuels que ces deux, puissances déchues pourraient reti-

rer d'une alliance défensive. La nature marchande du juste-

milieu se révèle ici dans toute sa hideuse nudité, car ce 

n'est ni plus ni moins qu'un marché qu'on propose au cler-

gé. Priez pour nous, et nous vous soutiendrons, et nous 

augmenterons votre traitement, et nous NOUS rendrons l'é-

clat de vos fêtes. Priez pour nous, appelez l'amour et les 

bénédictions des fidèles sur la dynastie; louez en chaire 

les vertus de S. M. Louis-Philippe, les bienfaits de son gou-

vernement, et,, à notre tour, nous recommanderons à la 

France officielle , par l'entremise de nos préfets, les mœurs 

patriarchales de vos prélats, la sainteté de vos dogmes, et 

l'authenticité de vos miracles; nous assisterons à vos pro-

cessions, nous porterons même, s'il le faut, vos bannières 

et vos dais, enliu nou, irons à la messe et nous ferons nos 

Pâques. Tel.est le pacte terrestre que le juste-milieu propose 

au clergé dans l intérêt de la religion et de la royauté. Le 

juste-milieu ne fait rien pour rien , il trafique de tout, des 

choses saintes comme du l'honneur de la France ; s'il pouvait 

acheter la protection du ciel, et corrompre la providence, 

il lui auraiteuvoyé depuis long-temps M. Gisquet et ses fonds 

secrets. 

Nous sommes curieux de savoir comment le Réparateur 

accueillera les offres duCo«rrier.Souscrira-l-il aux conditions 

de la feuille ministérielle ? acceptera-t-il le traité ? prendra t-

il l'engagement de célébrer la gloire et les mérites du juste, 

milieu, en retour des louanges du juste-milieu pour la reli-

gion catholique et ses ministres ?,C'est ce que nous saurons 

bientôt, carie Réparateur ne saurait se dispenser de ré-

pondre à l'article du Courrier. 

A l'une des dernières audiences de la cour des pairs, M. 

Chegaray crut devoir prendre , comme on sait, la défense 

de 1 agent provocateur Picot, et répondant à M. Jules Favre 

qui flétrissait la conduite infâme de ce témoin, il h, justifia 

en disant que la dénonciation était un devoir sacré impérieu-

sement imposé par la loi. Nous connaissons tout aussi bien 

que M. Chegaray la loi dont il a invoqué les dispositions ; 

mais ce qu'il n'a pas expliqué, et ce que les murmures de 

l'auditoire devant lequel il parlait auraient dû lui appren-

dre, c'est que cette loi remonte aux plus mauvais jours de 

nos orages révolutionnaires, et que si, à diverses époques , 

elle est devenue en effet une arme terrible entre les mains 

des partis, elle n'a pas cessé d'être condamnée et désobéie 

par tous les hommes honnêtes. Bonaparte, dont le despotisme 

ombrageux ne se croyait pas encore assez bien gardé par 

une gloire immense appuyée sur douze cent mille baïonnet-

tes, Bonaparte conserva précieusement cet héritage immo-

ral des fureurs de nos pères , et, comme tant d'autres abus , 

il a survécu à la révolution de juillet. En attendant qu'une 

représentation vraiment nationale efface de nos codes une 

disposition qui les déshonore , et qui répond si mal aux pro-

grès de la civilisation, nous croyons utile de rappeler quel 

usage on faisait en 1793, de la loi invoquée récemment par 

M. Chegaray. Voici ce que nous lisons dans une adresse de 

la commission temporaire de surveillance républicaine, à 

tous les vrais sans-culottes de Ville-Affranchie (Lyon) : 

Sans-culottes , nos frères , nos amis , 

Dénoncez les crimes, dénoncez les criminels , un double prix 

vous attend ; la voix de votre conscience , car la dénonciation est 

une vertu; une récompense légitime , car la Convention nationale 

est juste , et veut que chaque acte de vertu soit pour le sans-cu-

lotte un moyen qui serve à l'amélioration de sa fortune. 

Braves amis, rien ne peut, rien ne doit retenir votre zèle ; les 

ci-devant domestiques ne peuvent oublier que la patrie est la 

seule maîtresse qu'ils doivent servir ; les parens, que la patrie 

seule est leur mère ; les citoyens, qu'ils se doivent tout entiers à 

cette patrie qui paye si efficacement leur zèle , et qui frapperait im-

pitoyablement leur négligeuce et puuirait leur silence crimi-

nel. 

Fait en commission , le 7 frimaire l'au II de la république une 

et indivisible. 

Signé : Duhamel, président ; Pcrrotin , vice-

président ; Agar, Laf'aye , Murcillal, Scé-

vola Guyon , Richard , Boisslère, Aadrieu, 

Lecanu, Hariuo , Chaud, Fernex, Fusil , 

Verd , procureur-général ; Duviquct, se-

crétaire. 

Les temps ont bien changé depuis 1793 , et cependant on 

dirait que les passions sout restées les mêmes. Comparez , 

en effet, le style de cette singulière adresse , avec les allo-

cutions de M. Chegaray, et certains articles du Courrier de 

Lyon , et dites-nous de bonne foi quelle différence vous y 

apercevez. Eu substituant à ces mots : Patrie , liberté , sa-

lut public , ceux-ci : Royauté , ordre public , n'esl-il 

pas clair qu'au fond c'est le môme langage des deux côtés ? 

Est-ce donc en parodiant les fureurs de 93 , et un emprun-

tant à la Montagne ses maximes, sa morale et ses violen-

ces , que la royauté espère montrer quelle vaut mieux que 

la république ! La Montagne du moios sauvait le pays en 

le préservant d'une invasion ; la royauté , au contraire , c'est 

pour elle-même , pour ses intérêts qu'elle combat. Sous ce 

rapport, l'avantage devrait certainement demeurer à la Con-

vention , car eufin l'indépendance nationale est bien plus 

| précieuse qu'un gouvernement quel qu'il soit, et elle peut 

J imposer déplus grands et de plus douloureux sacr.fices. 

i _ , 

SECOURS PUBLICS EN FRANCE , 

ET PARTICULIÈREMENT A LYON. 

Les journaux viennent de publier un relevé officiel du 

nombre des indigens secourus , dans tout le royaume , pen-

dant l'année 1833 , soit dans les hôpitaux et hospices , soit à 

domicile par les bureaux de bienfaisance. 

Hôpitaux et Hospices. — Le premier jour de l'année , 

il existait dans ces établissemeus , 154,253 

individus : le 31 décembre , il y 

en avait, 152,830 

[Entrés 425,049 

Mouvement durant l'année. (Sortis, 426,472 
Morts, 45,303 

Ainsi, la mortalité a été d'un sur neuf et demi environ , 

et la proportion des gens secourus dans les hôpitaux et hos-

pices par rapport à la population totale du pays, qui es* 

de 32 millions d'âmes, d'un sur soixante et quinze approxi-

mativement. 

Lyon et ses faubourgs comptent 180 mille habitans; le 

département du Rhône en a 435 mille. L'Hôtel-Dieu et l'hos-

pice delà Charité de notre ville offrent à eux seuls un mou-

vement annuel de 20 mille personnes; or, ce nombre est 

à notre populatiou urbaine comme un est à neuf, et à notre 

population départementale comme un est à vingt-un et demi à 

peu près. Combien ce calcul serait plus affligeant encore 

pour nos concitoyens, si nous ajoutions au chiffre des in-

fortunés qu'ils ont à soulager les 5 mille malades traités gra-

tuitement, chaque année , à la Visite des Présens de 1 Hô-

tel-Dieu , et la population de l'hospice de l'Antiquaille qui 

est presque toute à la charge de la charité Lyonnaise ! J'o-

mets a dessein d'enregistrer ces dernières classes de mala-

des à secourir, bien que leur nombre dépasse de beaucoup 

celui des militaires que traite 'l'Hôtel-Dieu et pour lesquels il 

touche une indemnité de l'administration de la guerre. J'ad-

mets celte compensation : toujours est-il que nos hôpitaux 

et hospices de Lyon ont un mouvement annuel de plus de 

20 mille individus. 

Avons-nous donc à notre charge les incurables, les en-

fans abandonnés et les malades pauvres de trois départeVuons 

et demi ; ou bien notre population est-elle deux fois etdemie 

plus misérable que celle du reste de la France ? La première 

supposition n'est guère admissible : les départemens de la 

Loire , de Saône-et-Loire , de l'Ain et de l'Isère , qui nous 

environnent , sont pourvus d'établissemens charitables suf-

fisans. Quant à la seconde , il faudrait , pour la soutenir, se 

résigner à se voir accuser, comme à l'ordinaire, d'intentions 

politiques hostiles. J'aime mieux les soumettre l'une et l'au-

tre à la sagesse de notre administration supérieure. 

Bureaux de bienfaisance. — Dans le cours de la même-

anuée, 695,932 personnes ont été secourues à domicile, dans 

tous les départemens fi ançais , au moyen d'une dépense de 

£ millions 956,036 , c'est-à-dire d'un peu moins de treize 

francs par tête. Dans notre ville , les bureaux de charité ue 

peuvent pas donner même dix francs par an à chacun de 

leurs iudigens. Douze mille inscriptions pour les secours 

qu'ilsdistribuent absorbent annuellement la somme de cenj 

i dix mille' francs dont ils disposent. Le nombre des individus 

j secourus à domicile dans tout le royaume, eu 1833 , est, 

! suivant le relevé dont nous parlons, d'un sur quaranie-sia 

habitans. Il est constant que la misère n'atteint guère la po-

pulation agricole ; que le nombre des malheureux dans le! 

campagnes est deux fois au-dessous du chiffre général qui 

nous venons d'enregistrer. Mais c'est dans les villes , et sur-

tout dans les villes manufacturières que cette proportion s« 

montre effrayante. Paris compte 830,000 habitans et 64 mille 

pauvres: c'est un pauvre sur treize personnes environ. Li 

commune de Lyon renferme 143 mille aines et donne di 

pain à 12 mille indigens ; c'est un pauvre sur moins de douzt 

habitans. 

M. MAUGUIN. 

{Extrait de la Nouvelle Minerve.) 
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ploient les bataillons de la grande armés?. A leur ordre, Toulon 

vomit ses flottes qui vont bloquer Ancôue et soulever l'Adriatique , 

tandis qu'une expédition de nos meilleures troupes , longeant le 

littoral d'Alger, ira renouveler sur les plages du Nil les prodiges 

de Bonaparte. Le Rhin est franchi, la Belgique s'insurge, Vienne 

capitule, Gracovie ouvre ses porte», et, grossie des phalanges de 

la Courlandeet de la Bessarabie, la propagande victorieuse se fraie 

une large voie jusqu'au Tauais. Là, même arrivé, M, Mauguin ne 

se reposait pas, et comme je ne suis ni si bon géopraphe, ni si expert 

stiatégicien que lui, je ne saurais nombrer , et je craindrais d'es-

tropier les noms des provinces prusses et russes, valaqueset mor-

laques , dont il achevait la conquête. Je crois , en vérité, que si ou 

l'eût laissé faire , il nous eût menés, tambour ballant , a travers 

champ jusqu'aux Graudes-Iudes. Ils organisaient sur leur chemin , 

Lamarqueet lui, des révolutions et des chûtes d'empires. Ils fon-

daient des étals, ils passaient des traités d'alliance el de comnu'rce. 

Ils promenaient le drapeau tricolore à la suile de leurs triomphas ; 

ils appelaient à la liberté les K dmouks, les Kirguises et les K irdcs , 

et je ue me souviens pas trop s'ils ne faisaient pas aussi de ioules 

petites chartes pour lous ces braves barbares, enchantés d'être 

vaincus. . 

Les dames , habituées des tribunes , qui sont toujours , comme 

on sait, sensibles à la gloire, criaient: Bravo, Lamarque ! bravo, 

Mauguin ! et elles laissaient discrètement glisser du coin de leurs 

mouchoirs parfumés , des vers , des lauriers et des fleurs. Moi-

même , qui ne me laisse pas facilement éblouir, j'étais surpris , 

émerveillé , qu'on pût faire en si peu de temps , et avec de si 

faibles moyens , des conquêtes si prodigieuses et si rapides. Je n'é-

tais vraiment pas sans crainte pour la Russie , la Prusse et l'Autriche, 

et je m'atlendus à lire chaque matin , dans la partie officielle du 

Moniteur , que MM. Lumarque et Mauguin avaient daigné accor-

der audience aux députalions des nalions affranchies par le bon-

heur de leurs armes , el que ces messieurs leur avaient dit, selon 

l'usage : « Nous recevons toujours avec un nouveau plaisir l'expres-

sion de votre dévoùmeut.» ITS pie le choléra vint tout à coup in-

terrompre le cours de ces oraisons triomphales , et frapper inglo-

rieuseinent l'un de nos conquérans , lequel , si la fortune eût été 

juste , aurait dû mourir à ta tribune, dans l'explosion de sa vic-

toire. . 

Èi) perdant le général Lamarque, M. Mauguin perdit son emploi 

de chef d'étal-major , et mèaie, je dois dire à sa louange qu'il 

eut assez de désintéressement et de modestie pour ne pas récla-

mer , m dgré ses bnllaiis faits d'armes , sou traitement de demi-

solde. .' 

Bienlôt , afin de pouvoir continuer ses expéditions géographi-

ques , M. Mauguin passa, de la guerre au service des colonies, et 

lui qui voulait i! a deux ans affranchir les Moi laques , ne veut 

pas aujourd'hui affranchir les nègres, qui valent bien à peu près 

Jes Morlaques. 

M. Mauguin a aussi la prétention d'être un très habile diplomate, 

et même le plus habile de tous. Ne croyez pas que vous lui appren-

drez sur ce chapitre rien qu'il n'ait appris. Il sait par cœur Grolius 

cl Puffendorf. Il a pâli sur les manuscrits des archives de Versaillas. 

Il connaît les trailés patens et les clauses additionnelles. Il n'est 
point de marches et de contre-marches d'armées dont le secret 

ui échappe. Il prévoit la dealinaliou dos flolles , el il vous dira 



Ainsi, de toutes les villes de la France la nôtre est encore 

celle qui a proportionnellement le plus d'Infortunes à se-

courir à domicile et le plus de misères à soulager soit dans 

ses hôpitaux, soit dans ses hospices. Le mouvement annuel 

de ces établissemens de charité dans la capitale est, terme 

moyen de 80 mille individus , c'est-à-dire d'un sur dix 

■habitans et demi, et nous avons déjà signalé la différen-

ce qui existe entre Paris et Lyou relativement aux char-

ges qui pèsent inégalement sur leurs bureaux de bienfai-

sance respectifs ; nous pourrious démontrer encore que ceux 

de la capitale ont une fois plus de revenus que les nôtres 

"outes proportions gardées. CHAPEAU. 

LE CHOLÉRA A TOULON. 

Un correspondant nous écrit de Toulon, en date du 22 

juin : 

Notre ville est en proie à l'inquiétude la plus profonde, 

par suite, de l'invasion du choléra ; il ne s'est encore mani-

festé quedaus l'arsenal , et, jusqu'à présent, les personnes at-

teintes sont des ouvriers et des condamnés. Depuis hier, six 

cas se sont déclarés ; sur ce nombre , trois personnes ont suc-

combé et les trois autres ne présentent nul espoir. 

Les plus sages précautions ont été prises et seront conti-

nuées avec vigilance ; ou espère arrêter ainsi, ou , du moins, 

restreindre de beaucoup le progrès du mal. 

Il est bien à désirer que ce résultat soit obtenu et qu'on 

n'ait pas à éprouver les suites si fâcheuses de ce fléau. 

NOUVELLES D'ESPAGNE. 

Voici la composition définitive du nouveau cabinet espagnol : 

Araujuez , 16 juin 1635. 

M. le comte de Toréno , président du conseil des ministres, par 

intérim , est définitivement chargé de celle fonction. 

M. le marquis de Las Amarillas (don P. A. Girou) est nommé 

ministre de la guerre , en remplacement du général Valdès ; le 

motif de ce décret est de mettre le général Valdès en élat de se 

consacrer entièrement au commandement de l'année coutiée à sou 

zèle , à sa loyauté el à son dé fouinent à la reine Isabelle. 

Don Juan Alvarez y Mendizabal est nommé ministre des finan-

ces , en remplacement du comte de Toréuo. 

M. le comle de Toréno reste chargé , par intérim, du ministère, 

en attendant que le titulaire en prenne possession. 

M. D. Manuel Garcia Herreros , ministre du conseil royal d'Espa-

gne et des Iudes, est nommé ministre du conseil de la justice, en 

remplacement de M. de La Dehesa. 

Le lieulenal-général dou Miguel Ricardo de Alava est nommé 

ministre de la marine , eu remplacement de don José Vasquez Fi-

gueroa. 

Le ministre de la guerre marquis de Las Amarillas est chargé 

par intérim du ministère de la marine , eu attendant que le mi-

nistre titulaire en prenne possession. 

D. J. Alvarez Guerra , ministre du conseil royal d'Espagne et des 

Indes , est nommé ministre de l'intérieur , en remplacement de 

M. Diégo Medrano. 

M. D, Juan de La Dehesa est nommé membre du conseil royal 

d'Espagne et des Indes, section de la justice, en remplacement 

de D. Manuel Garcia Herreros. 

M. de La Dehesa est nommé également grand'eroix de l'ordre 

américain Isabelîe-la-Catholique. 

D. Diego Medrano est uommé membre du conseil royal d'Espa-

gne el des Iudes , section de l'intérieur , en remplacement de dou 

Juan Alvarez Guerra , et grand'eroix de l'ordre d'Isabelle. 

Ces divers décrets portent la date du 13 juin 1835. 

{Gazelle de Madrid.) 

— Des lettres de Madrid, en date du 15, annoncent qu'on y 

avait reçu la réponsedu gouvernement français à la demande d'in-

tervenlion ; elle u'a pas découragé, et d'ailleurs on ne la consi-

dère pas encore comme irrévocable ; mais l'Espagne se prépare à 
de nouveaux efforts. 

La légion étrangère offerte par la France a été acceptée. Les en-

rôlemens des volontaires anglais se font, avec l'agrément du ca-

binet de Madrid, et 7,000 Portugais se disposent à entrer sur le 

territoire espagnol. Ces troupes doivent occuper Vailadolid. 

On publiait à Madrid comme le programme du nouveau minis-

tère , rédigé par deux de ses membres i MM. Alvarez Guerra et 

Garcia Herreros ,et approuvé par les autres, les articles suivaus : 

1° Une latitude plus étendue sera dormée à la liberté de la presse 

désormais affranchie des restrictions auxquelles elle a été soumise 

jusqu'ici. 

2° Des juntes provinciales seront immédiatement formées; elles 

présideront à l'armement des forces divisionnaires qui devront 

augmenter l'armée; elles veilleront à la défeuse du territoire, 

ainsi que cela fui pratiqué eu 1808 avec tant de succès pour la cause 

nationale. 

3° Les jésuites et les ordres monastiques seront supprimés ; l'or-

donnance des corlès de 1820 , relative à lavenedes biens natio-

naux, sera remise eu vigueur, et il sera procédé immédiatement à 

la restitution des bieus'nalionaux vendus en 1822 el en 1823. 

4° La moitié des biens communaux sera abandonnée au peuple 

à titre de doualion. 

5° La milice urbaine sera augmentée; uue partie de celte milice 

doit être mobilisée. 
6° Le gouvernement, confiant dans le patriotisme des libéraux, 

est décide à faire un appela leurs seutimeus de nationalité , com-

me il eal résolu à sévir contres les carlistes. 

La plupart des membres du nouveau ministère ont pris une 

part active aux éyénemeus de la Péninsule depuis 1820. Le marquis 

de Las Amarillas est un homme d'une haule probité: ministre de (à | 

guerre en 1821, il a'elail attiré la haiue du parti exalté par la dis-

solution de l'armée de l'île de Léon. 

M. Mendizabal est très connu par l'infatigable dévoûment avec 

lequel il a servi et puissamment contribué à faire triompher la 

cause de dou Pédro. 
Le général Alava , dans le cours^ d'une longue carrière , n'a 

rendu que des services à sou pays. C'est un esprit fort éclairé , et 

qui, en toute occasion , passe pour avoir bien jugé des besoins et 

de l'état de l'Espagne. Député aux cortès en 1822 , souvent chargé 

de hautes fonctions diplomatiques , ami el compagnon d'armes du 

duc de Wellington , sans avoir jamais trahi la cauae de la liberté , 

le général Alava eût uu des hommes d'état de 1 Espague qui con-

naissent le mieux l'Europe , el ou peut ajouter que l'Europe estime 

le plus. 

— On lit ce soir dans le Journal de Paris : 

Une dépèche télégraphique de Bayoune, en date de ce jour , 

porte ce qui suit : 

Le 19 , à 9 heures du soir, Bilbao continuait à se défendre , et le 

feu des carlistes diminuait. 

Ou disait que Valdès ai rivait au secours delà place. 

PROTESTATION CONTRE LES JURIDICTIONS EXCEPTIONNELLES. 

Souscription pour payer l'amende de 50,000 fr. imposée 
à neuf défenseurs des prévenus d'avril. 

LISTE N° 2. — Ecole de médecine de Lyon. 

A M. le rédacteur du Censeur. 

Lyou , le 24 juin 1835. 

Monsieur, 

L'acte de despotisme qui vient de peser sur la presse et la liberté 

iudividuelle, cel acte qui nous ravit la plus belle conquête îles 

temps modernes sur uu passé féodal a fait naître dans nos cœurs, 

comme dans celui de tout fiançais généreux, l'indignation el le 

dégoût. 

Nous vous prions, Monsieur , d'être l'interprète de nos senli-

mens et de noire protestation auprès des braves citoyens qui ont 

si courageusement défendu la sainte cause de nos libertés. Puisse 

notre faible hommage leur témoigner la sympathie profonde qui 

nous unit à eux , el leur servir d'eucouragemeiil pour la noble tâ-

che qu'ils ont entreprise. 

Alphonse Perret, ex détenu d'avril et élève de Baune, 1 f. 50 c. 

Simon Lucien , 1 f. Daillau, 3 f. Un pbilanlrope, 1 f. Bovier, 4 f. 

Marguerilb, 1 f. Carrière, 2 f. Maoillier, 2 f. Du , 1 f. T..... 2 f. 

Chassagny, 3 f. P. C... , 1 f. Un anonyme, 2 f. Hugon , 1 f. P. F... 

1 f. Trotliet , 2 f. D.... , 2 f. Gelin, 1 f. 50 c. Flf..Grandvoiuet, 3 f. 

M.... 1 f. 50 c. La Saigne, 1 f. 50 c. Michel, 4 I. Q... , 1 f. É. Ch... 

2 f. Delaigue ; 2 f. Revol, 1 f. L. C..., 3 f. Chautelot , 3 f. P. A..., 

1 f. 50 c. Laiochette, 3 f. Rabalel, 2 f. Burdiat, 1 f. 50 c. Mané-

challe , 3 f. Chalvet, ex-détenu d'vrii à Sle-Pélagie, 3 f. Villeret , 

3 f. Boyron , 2 f. Gilbert, 1 f. 50 c. Mabboux, 2 f. R. A.... 2 f. 

Greppo , 5 f. Dufayet, 2 t. Lièvre aîné ,2 f. L. J... 1 f. Robat, 2 f. 

D...., 3 f. Lejmane, 1 f. 50 c. Bonnet, 1 f. 50 c. Lassaies, 1 f. 50 c. 

Defacieux, 1 f. 50 c. Effanlm,2f. P. Brun, 3 f. Bouchet, 2 f. 

Alex. Aguelhanl, 2 f. Monon , 2 f. Camoin , 3 f. Osterniaun , 1 f. 

Garnerou , 1 f. Denis , 1 f. G illice , 2 f. Petit, 3 f. Bassot, 1 f. B... , 

2 f. , lous élèves de l'école secondaire de médecine de Lyon. 

Total, 125 f. 50 c, 

LISTE tt° 25. 

Collecteur : Jouffroy. 

Jouffroy , 50 c. Baslou , 50 c. Allardet, 1 fr. Renaud , 35 cent. 

Naegalin , 1 fr. Samuel, 50 cent. Uu anonyme , 25 c. Paguon , 

ennemi de la faction orléaniste , 60 c. Soudet, 50 c. Blanc , 50 c. 

Gadot , 25 c. Pitre, 25 c. Blanqui, 1 f. Dubost, 50 c. Lapouge , 

25ceut. Gaudin , 25 c. Doniel , 25 e. Seviu,25c. Bouvier (Régi»), 

25 c. Tournier,-25c. Motteioz (François) , 25 cent., Rastout, 25 c. 

Ray aîné, 25 c. Ray cadet , 25c. Fabre , 25 c. Déléon (Tony), 50 c. 

Bouvier ( Charles ) , 25 c: Un anonyme , 1 fr. Utine , 75 centimes. 

Valette , 50 c. Duplat , 50 c. P .. , 50 c. Auguste , 25 c. Quatre ano-

nymes, 1 f. 50. Ronet (Henri) , 60 c. O... , 25 c. Gondrand , 50 c. 

Malhian , 50 c. Motteroz cadet , 50 c. S. A. 50 c. 

Total , 18 fr. 85 cent. 

LISTES N° 32 ET 33. 

Collecteur : Thomez. 

Thomez, 5 f. Faure, 1 f. Chaffard, 2 f. 50c. Mazoyer, 2 f. J,ibi„ 

2 f. J. Vaillant, républicain, 50 c. Santaîller, 2 f. Un républicain ' 

1 f. Besson , républicain, 1 f. Saunier, 1 f. Jullien, 1 f. Un anonvJ 

me, républicain, 3 f. Un républicain , 50 c. Aguetlant, 2 I". Fan" 

chou, républicain , 2 f. Grange, 1 f. Déglise,2 f. B.'lin. , républj" 

cain , 1 f. Emery, républicain , 1 f. Peygarel, 1 f. Un républicain " 

1 f. Desquerré, ennemi du despotisme. 2 f. Julien, 1 f. Faure 1 f" 

Flechet, 5 f. M.-F. Layat,5f. Un Philippe, qui n'est pas cusiiid' 

l'autre, 1 f. 50 c Buchet, 2 f. Pinglr-l, républicain, 2 f. J. Marin" 

prolétaire, républicain, 1 f. Un républicain, 5 f. Une répubJi
ca

;
n

 * 

1 f. R. , d.-m. , 2 f. Un républicain , 5 f. Clair, 1 f. Bumet,
 ré

 e
* 

blicain , 2 f. Un Savoisien, 2 f. Enay , ph., 1 f. Anonyme , 1 f,.
au

"~ 

Un croyant , ami delà justice et non des vengjauces, 1 f Duiel ' 

1 f. 50 c. " 

Tolal, 76 50 c. 

SOUSCRIPTION POUR L'AMENDE DU RÉFORMATEUR. 

3me LISTE. 

Roby, 10 c. Giroud, cadet 2 f. Morget,25 c. Tournier,'25
 c

. Meu-

nier, 30 c. Pujin, 25 c. Galvent aîné , 25 c. Galvent cadet, 95
 c

~ 

Genevel, 25 c. Rolland, 1 f. Rebu , 1 f, Perriez , 1 f. Palul,' 5Q
C

" 

Des prolétaires , 1 f. 10 c. Jannard , 25 c. Broliquel.. 50 c. Ro
us

" 

sillac , 2 f. Charles , 5 f. Brugnot, 3 f. Sébile X., 2 f. Sébile j " 

1 f. 50 c. Monnier, 1 f. 50 c. Viodi père , 1 f. Viodi fils, 50 c. Gif 

rond aîné, 50 c. Joannard, 25c. Poizat fils ,50c. Bressat Charles 

50 c. Metadien , 50 c. Galvent, 50 c. Debruyn , 20 c. Reboton* 

50 c. Gouy , 50 c. Chaillot, franc patriote, 50 c. Perrin , répu-

blicain , i>0 c. Ruby , ami de la presse, 50 c. Ruby cadet, républi-

cain , 50 c. Joannard, 50 c. Planèse, dévoué à la presse, 25c 

Baup , 50 c. Jomeret, 25 c. Dugelet fils , républicain, 25 c.'Morià 

(ils aîné , 50 c. Vioneri, 25 c. Lécharie, ami de la presse indépen-

dante , 50 c, Une femme qui aime la presse , 15 c. Chenet, répu-

blicain , 25 c. Brun , 10 c. Imbert, martyr des cosaques , 25* c. Im-

bert cadet , 25c. Imbert père, 50c. Roche, patriote, 50 c. Rou-

g
:
er, lO '.Mercier, franc palriote, 25 c. Maguena 15 r. Maguena (C > 

10 c. Riquet, patriote , 25c. Rafuet, franc républicain , 25 c Une 

citoyenne , 15 c. Rougier (Claude), 50 c. Borel , 10 c. 'une enne-

mie de la monarchie , 25 c. Jean , 50 c. Cornollier, 25 c. Fleurv 

20 c. Giboulet, 20 c. Une républicaine, 10 c. Doney , républicain 

15 c. Une républicaine , 10 c. Un républicain , 25 c. Digoin 15 c* 

Badouai, 20 c. Marian cadet, 25 c. Bouret,10 c. Ferman 10 c" 

Berger aîné, 25 c. Berger cadet, 50 c. M""
5
 Bernet, républicaine * 

30 c. Barbe , ami de la liberté , 25 c. Un républicain , 20 c. Mlle
 Gé-

ras , républicaine, 25 c. Bernand, ami de la liberli ,20 c. Nicolas 

1 f. 10 c. Montegu , 1 f. Les clers de l'étude de Me Qantin . 17 fr. 

50 c. Fonteuat , 2 f. 50 c. Poncet, ennemi juré du despotisme, 

50 c. Poncet (Antoine), ennemi de l'arbitraire, 50 c. Poncet (Cé-* 

lestin), ennemi du despotisme , 50 c. Fauconnier (Antoine) , enne-

mi des rois , 50 c. Anonyme , 3 f. 

 Total : 71 f. 00 

PLUMES PERRY. 

A RESSORT RÉGULATEUR ET AUTRES ESPÈCES. 

PAPIER PERRY. —ENCRE PERRY. 

Ces articles , aujourd'hui si bien appréciés et désormais préférés 

à tous les autres du même genre , se vendent, à Lyon , chez tous 

les papetiers. Les marchands de plumes métalliques des villes cir-

convoisines de Lyon, qui voudraient être sûrs d'oblenir les plumes 

de Perry sans contrefaçon , ne doivent pas se les pro >urer par 

l'entremise des maisons de commission à Paris, à cause du grand 

intérêt qu'elles ont de leur expédier des contrefaçons achetées à 
vil prix , au lieu des véritables plumes Perry ; mais ils doivent s'a-

dresser directement à M. Benoit , rue Ecorcheb œuf , à Lyon , seul 

dépositaire des articles de la maison Perry de Paris et de Londres ; 

tous ces arlicles étant rendus chez lui aux mêmes conditions qu'à 

la maison de Paris , on voudra bien accompagner les commandes 

d'un mandai sur Lyon à courte échéance. , 

{Voir aux annonces.) 

COUR DES PAIRS. 

PRÉSIDENCE DE SI. PASQUIER. 

Fin de l'audience du 20 juin. 

Après l'audition des témoins à charge contre Chagny , qui a re-

fusé constamment de prendre part aux débats, le président se dis-

pose à passer à l'inlerrogaloire de Simon Gilbert Charles , âgé de 

trente ans, menuisier, né à Charles-Monlagne , département de 

l'Allier, et demeurant à Lyon à l'époque de son arrestation. 

Voici ce que l'accusaliou produit contre Charles : 

« Lorsque la force armée se fut emparée de la position de Four-

vières , des recherches soigneuses y furent faites , et notamment 

dans l'église , qui avait servi de poste aux rebelles. Un soldai du 

génie y arrêta uu individu qui cherchait à se cacher, el sur le-

quel il trouva une petite poire à poudre en carton , renfermant 

uu peu de poudre, et un autre paquel de poudre plié dans du pf 

pier. 

vers quel point du globe elles doivent virer de bord , avant même 

que l'amiral ne soit en mer el qu'il n'ait décacheté ses dépêches. 

La télégraphe a beau multiplier et croiser en cent façons ses longs 

bras, ils ne lui dissimuleront rien. Ses communications, vous pou-

vez l'en croire , lui viennent de bonne source. Il a ses espions 

rangés le long des frontières , ses journaux , ses correspondances 

privées , ses intelligences , ses lettres chiffrées , et j'allais dire ses j 

atnbassadeurs.il ne lui manque plus que les fonds secrets pour être 

loul-à-fait ministre des affaires étrangères. Aussi, esl-ce a ce 

poste qu'il aspire. Car ne lui parlez pas, à lui jurisconsulte , d'èlre 

garde-des-seeaux , il n'est pas fait pour ce métier là ! 

Au surplus, mener les affaires étrangères , c'est la marotte des 

avocats el des rois de ce temps-ci. Charles X se croyait très fort 

en diplomatie , et Louis^Philippe entend bien là-dessus ne le cé-

der à personne ; M. Thiers , qui est avocat , non plus ; M. Du-

pin , qui est avocat , non plus ; el M. Mauguin donc? pas davan-

tage ! Ils ont tous , avocats et rois , la prétention de savoir par-

faitement ce qui se passe chez les autres. Nous préférerions , nous, 

pauvres hères, qu'où s'inquiétât un peu plus de ce qui se passe 

chez nous. 
Serail-ce donc qu'il y a dans toutes nos natures françaises , un 

faible d'aristocratie qui se découvre toujours par quelqu'endroit ? 

Nos avocats décapuchonués ne sont pas peu liers de traiter , d'é-

gal à égal, avec les geus portant couronne. Ils s'imaginent bra-

vement que l'Europe les regarde , (pie l'Europe a pour eux la con-

sidération la plus distinguée, qu'ils fout bien peur à l'Europe ou 

qu'ils lui font bien' du plaisir , et qu'il est infiniment plus relevé , 

plus noble, sans aucune-comparaison, de toucher dans la main 

d'un, ambassadeur bohémien que dans celle d'un juge. 

M. Mauguin a encore une aulre manie que celle des conquêtes, 

de la diplomatie et de l'esclavage. Il tieut beaucoup à passer , 

pardon du néologisme , pour un homme gouvernemental. Il croit 

de la meilleure foi du monde que la plupart de ses collègues de 

l'opposition n'entendent rien ou presque rien aux matières d'état; 

qu'ils ne chérissent , qu'ils ne respectent pas suffisamment la cen-

tralisation ; qu'ils font trop de petite controverse, qu'ils se uoient 

trop dans les détails et qu'Us ne sauraient pas , comme lui , orga-

niser un plan d'administration et mener à bout de vastes desseins. 

Il a du faible , un faible marqué pour le pouvoir , el il est plus 

louché des nécessités de l'ordre que de celles de la liberté. 

M. Thiers , qui est uu pelit démon , entretient M. Mauguin dans 

ces idées-là. Pareil au reptile tentateur , il s'approche de lui en 
rampant , il le contourne , il l'enveloppe et, glissant jusqu'à son 

oreille , il lui siffle ces mots : « Comment pouvez-vous , M. Mau-

guiu, vivre avec des gens de l'espèce de ceux que nous combat-

tons , gens à cervelle étroite et têtue ? Ne voyez-vous donc pas 

que vous êtes le seul d'entre eux qui compreniez ce que c'est que 

le gouvernement , et quand vous serez asssis à notre place , sur ce 

banc d'angoisses el de douleurs , vous ferez comme uous, M. Mau-

guin! Aidez-nous donc , car eu travaillant pour nous, qui ne 
faisons que vous préparer les voies , vous travaillez pour vous--

même. 

M. Mauguin ne cède que trop à l'insinuante fourberie de ces 

louanges, et il ne s'aperçoit pas que pour gagner les bonnes grâ-

ces de M. Thiers et de ses pareils, il s'aliène l'austère amitié de l'op-

position. Cepcn lant il faut bien qu'il le sache , et par qui le sau-

rait-il , si ce u'est par moi qui l'aime assez pour le lui dire : M. 

Mauguin u'a plus la confiance du côté gauche, et voici l'opinion 

severe qu on en a : 

On dit que léger d'humeur , indécis par état, il a plus de foi > 

la fatalité des circonstances qu'à la.vérité des principes ; que mem-

bre du gouvernement provisoire, el membie iufluent, fliialoir8 

lui reprochera d'avoir failli à la souveraineté du peuple, d avoir 

muselé la révolution et débridé la monarchie, d'avoir cédé molle-

ment aux faulaisies usurpatrices d'une assemblée sans mandat, 

d'avoir eu peur de tout quand il fallait n'avoir peur de w"' ^ 

n'avoir pas compris ce qu'il représentait, ce qu'il pouvait exiger 

ce qu'il devait faire, el de n'avoir consulté ni les besoins de 

France, ni sou génie, ni sa fortune , ni sa volonté. On croil que » 

ministre dans les temps orageux que nous avons traversés, il eu 

élé beaucoup trop préoccupé de ce qu'il appelle un gouveroemen 

fort et pas assez des avertissemeus de l'opinion ; qu'amoureux 

ce qui brille, il eût élé magnifique dans ses goûts de dépense e 

même uu peu prodigue, et qu'il n'eût été , enfin , l'homme m " 

l'économie ni de la liberté. 

Ou ajoute, en examinant de près sa conduite parlementaire 

qu'il n'a pas assez de suite dans ses idées ; qu'il fait trop d'oppos'» 

lion individuelle et pas assez d'opposition collective ; qu'il "f
T 

tourne el fait avorter, par ses brusques sorties, des combinai-

sons dont il ne se donne pas la peine de s'enquérir; qu il ne T 
pasassezloinetquelquefois qu'il vatrop loin; qu'il se tait quand ia 

devrait parler , ou qu'il parle quand il devrait se taire; qu'il sout 

tieut des thèses pour le moins extraordinaires , si ce n'est fausses -

qu'il no met pas ses talens au service de ses opinio ns ; qu'il recuit 

devant les principes! qu'il prend trop la finesse pour la prudence, 

et la faiblesse pour la modération ; qu'il fait la guerre à l'aven" 

| ture.en tirailleur plutôt qu'en capitaine ; qu'il ne sait ni donn" 



Au moment de l'arrestation de cet individu , qui est Char es 

(Simon-Gilbert) , les habitans de Fourvières qui étaient autour des < 

militaires disaient qu'il avoil été un deschefs des insurges combat- 1 

tant à Fourvières. En effet, un sergent du génie qui a coopère a ; 

cette arrestation déclare qu'à ce moment Charles lui dit avoir ete 

16 C7l:ZïX\ k tmoiu , s'attendait à être fusillé , et : 

Tviak mis à genoux au pied de l'arbre qui est devant la porte , 

" t. avait découvert sa poitrine , quand l'intervention des officiers 
" fil cesser celte scène. » Au nombre de ces officiers était le sieur 

de S.inl-Geuis, capitaine au 21" de ligue. Il remarqua que Char-

1 ■ avait les mains noircies par la poudre, et paraissait s être occupe 

de servir les pièces d'artillerie qui avaient servi aux insurges quel-

ques instans avant l'arrestation de l'accusé, el que i ou trouva sur 

la terrasse. » . . c . , 
Un huissier , aidé de deux gardes municipaux , fait placer 1 ac-

cusé Charles au milieu du premier banc de l amphithéâtre ou se 

tiennent les accusés.
 ? 

M. le président : Accusé Charles , vous avez un avocat f 

Charles : J'ai choisi pour conseil M. Voyer-d Argeusou. 

M. le président : Vous ne pouvez pas l'avoir. 

Charles : Alors je ne suis pas défendu ; je ne réponds pas ; je 

n'assiste pas. , , 
M le président : Voulez-vous pour avocat M<= Ducurtyl f 
Charles : Non ! Je veux M. Voyer-d Argeusou. Je serai détendu 

par lui, ou je né le serai pas du tout. , , , , „ 
On entend le lémoin Louis-Jcau de Saint-Genis , âgé de 4o aus , 

capitaine au 21
e
 régiment de ligue, demeurant a Grenoble, 

M. Sl-Geuis dépose en ces termes: 

> Le dimanche , 13 avril 16)34 , dans l'après-midi, je fus chargé , 

sous les ordres du commandant du géuie Million , de ni'emparer 

de la position-de Fourvières, quijélait occupée par les insurges ; je 

m'y rendis à la tête d'un demi-balaillou du 21e, que je couiinau-

dais. 

Nous arrivâmes à Fourvières. En passant par le couvent de la Pro-

vidence jet à l'ouverture des portes qui donnent sur Fourvières , 

nous nous aperçûmes que les insurgés avaient abandonné leur po-

sition , laissant deux pièces de canon et quelques projectiles sur 

la terrasse. Ces deux pièces avaient été enclouées, mais les insur-

gés les avaient désenclouées et les avaient tiiées encore tout ré-

cemment. 

Elautensuite entrés dans l'église , qui nous parut leur avoir servi 

de bivouac , car nous y trouvâmes encore des munitions , des pro-

visions de bouche et uu feu allumé sous le portique, les soldais trou-

vèrent deux hommes qui cherchaient à se cacher el qui turent faits 

prisonniers. On trouva dans leurs poches el dans leurs chemises 

des balles et de la poudre ; ils avaient aussi les mains noircies par 

la poudre el paraissaient s'être occupés de servir les pièces de ca-

non que nous trouvâmes sur la terrasse. 

Ces deux hommes auraient élé passés par les armes sans l'inter-

vention de M. le commandant Million el la mienne. Nous les avons 

gardés dans l'église, jusqu'au lendemain qu'ils ont été remis à l'au-

torité compétente. Je les reconnaîtrais bien s'ils in'étaieiit repré-
sentés. 

Dans cette expédition, un homme de mou régiment fut blessé ; 

un sergent avait été tué, lorsque nous arrivions vers le fort Sainl-

Iréuée. 

M. le président: Accusé, vous n'avez rien à dire sur la dépo-

sition ? 

Charles ne répond pas. 

On entend le témoin Annet Coudert, âgé de 27 ans, maître ou-

vrier au 1er régiment du géuie , eu garuisou à Lyou. 

B. Que savez-vous ? 

R.Lel3avrd 1834 , je fus un des premiers qui entrèrent dans 

l'église de Fourvières ; j'y arrêtai un individu que je fouillai moi-

même , et sur lequel je trouva) une pelile flasque à poudre eu car-

ton , renfermant un peu de poudre, et uu autre paquet de poudre 

plié dans du papier. 

M. le président: Accusé, vous n'avez rien à répondre au té-

moin? 

Charles ne répond pas. 

Le témoin: Le dimanche 13 avril, j'ai fait partie de la colonne 

qui a été dirigée sur Fourvières , pour faire taire le feu de la batte-

rie que les iusurgés y avaient établie. 

Nous avons passé par Sainte-Foy ; nous avons tourné St-Iréuée 

et démoli , en passant, une barricade qui se jrouvait à l'extrémité 

de la rue de Trion , près la campagne. Nous essuyâmes , en passant 

devant le forl_St-Iréuée, une décharge qui tua uu sergent du 21» de 
ligne. 

Nous nous emparâmes de Fourvièes , et nous y arrêtâmes deux 
individus , dont l'un m'a dil avoir élé capitaine parmi les insur-

gés. Le lendemain , nous revînmes sur Saint Just ; nous nous em-

palâmes du fort Si Irétiée et détruisîmes les barricades. 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire sur la déposition 
que vous venez d'entendre? 

Charles ne répond pas, 

M. lecomtede Sparre, un des pair: Dans l'instruction écrile , le 

témoin aurait déclaré que l'un des deux prisonniers faits par lui et 

ses camaradss aurait du avoir élé capitaine dans l'insurrection. Le 
témoin a-t-il répète celte allégation devant la cour? 

le
 Prudents Oui, il s'est expliqué la-dessus. 

Un huisser, sur l'ordre de M. Pasquier, représente à l'accusé 1 

deux paquets qui auraient élé saisis sur deux individus arrêtés à i 

Fourvières , le 13 avril 1834, el dont l'un aurait élé reconnu ponr r 

appartenir audil accusé Charie. , , . ' 
Charles , sans regarder les objets qu'on lui présente : Quand vous 

me permettrez de me défendre, el quant j'accepterai les débats , je l 

dirai si je reconnais ces paquets. 

Le témoin Penet, tonnelier, demeurant à Lyon: J'ai toujours 

regardé M. Charles comme uu parfait honnête homme , comme uu r 

excellent voisin. 

D. Savez-vous s'il a élé à Fourvières ? 1 

H. Non.
 t

 ■ ( 
D. Savez-vous quel rôle il a joué pendant l'iusurrectiou ?

 ( 

R. Je l'ai vu tous les jours: il était bien tranquille* , 

M. le président : Accusé , vous n'avez rieu a dire? | 

Charles ire répond pas. ] 
M. le présideut va procéder à l'interrogatoire de Jean-Pierre-Be- , 

noist Câlin , dit Dauphin , âgé de 29 aus , maître charpentier , né , 

à Sl-Geoire , département de l'Isère , demeurant à Lyou. 

Çatiii, au président: Je n'ai rien à répondre. Répondre ! ce se- j 
ra.it de ma pari une bien grande lâcheté ! 

M. le président ; Vous avez uu avocat? 

Catiu : J'ai uu conseil ; c'est M. Coruieoin. 

M. le président: Voulez-vous M. Sl-Roiniue? 

Catiu : Je veux M. Cornienin. 

M. le président : Vous ne pouvez l'avoir. 

Catiu : Qu'où me ramène donc en prison ! je veux retourner en 

prison. 

M. le président : Asseyez-vous. 

Câlin: Non, je ne veux pas m'asseoir ; je veux retourner en 

prison ! Yous avez rendu uu arrêt : execulez-ie. Qu avez-vous be-

soin de ma présence ? Exécutez votre arrêt misérable ! 

M. le président: Accusé, prenez gardeà vos expressions ! 

Catiu: Je vous dis que vous avez rendu un ariét, el que vous 

devez avoir l'affreux courage de le mettre à exécution. Est-ce que 

vous avez la prétention de me faire tourner connue un manne-

quin? C'esl en vertu d'un arrêt contraire a toutes tes lois que j e 

suis ici. Ailotis, messieurs les pairs, allons ! Failes-le exécuter ! 

N'eu avez-vous doue pas la force? Je resterai ici: bieu ! mais par 

violence. 

Câlin , selon l'acte d'accusation, aurait élé le 10 avril 1834, à 

Oullins,à la lète de 40 ou 50 insurgés, doui quelques-uns étaient 

armés. Il aurait proféré des menaces contre 1 adjoiut, et annoncé 

que, si les armes des habttaus u'élaieut pas déposées, Irois cents 

personnes viendraient et incendieraient la commune, Uu témoin 

aurait eu à celle occasion une altercation assez vive avec lui. Ça lui ; 

aurait élé armé d'uu tleuret ; il aurait agi comme chef; ses poches 

auraient été remplies de cartouches , et il eu aurait distribué aux 

insurges qui auraient reçu des fusils. 

Deux autres témoins déclarent également que , le 11 avril, Câ-

lin aurait exercé uu commandement parmi les insurges et pris le 

titre de capitaine. Le 10 , G tliu , en quittant Oullnis, aurait dirigé 

sa bande sur Sle-Foy. Il se serait présenté daus le domicile Uu 

sieur Piulurel, notaire, officier de la garde nationale , et l'aurait 

requis de donner des ordres pour que les hommes de sa compagnie 

livrassent leurs armes : le sieur Punurei aurait refusé , et les. in-

surgés se seraient retirés. Dans ses excursions, Catiu aurait agi au 

nom de la Société des Droils de l'Homme ; il aurait déclaré notam-

ment à uu témoin qu'il regrettait de n'être pas porteur de la signa -

luie de Bauue, président du comité de Lyou, pour montrer qu'il 

avait eu effet mission d'agir , ainsi qu'il le faisait. 

On entend: 1° le témoin Ferrez ; 2° le témoin Mazet, tous deux 

demeurant à Lyon. 

M. l'avocal-genéial, trou.ant que les dépositions orales de ces 

deux témoins ne justifient pas complètement les chirges que 

1 iustrucuou écrile semblait promettre a l'accusation, donne lecture 

à la cour des dépositions laites par ces deux témoins devaut le 

magistrat insti ucteur. 

De ces dépositions, il résulterait que l'accusé Catin aurait passé 

pour uu des chefs de l'insurrection , el qu'il aurait agi en vertu 

des ordres de la Société des Droils de l'Homme el du Cuoy en. 

Le témoin Jacques Ciiautin, âgé de 43 aus, adjoint a la mairie 

d Ouihns,y demeurant, dépose en ces termes : Le jeudi, 10 avril, 

vers les onze heures du manu, uue bande d'insurgés mil armes, 

commandés par uu homme qui se qualitiiit capilauie , que je con-

nais sous le surnom de Catin , se sonl présentés chez moi, de-

mandant qu'on leur livrât les armes de la garde nationale , au 

nom, disaieul-ils, du gouvernement provisoire. Je leur répondis 

que je ne reconnaissais que le gouvernement du roi, el que je ne 

déférais qu'aux ordres donnés en sou nom. Pendant ce temps , uu 

détachement de onze soldats de ligue , escortant les bagages du 16e 

léger, fui désarmé. Le lendemain , la même bande, à laquelle s'é-

taient joints d'autres insurges, formant eu tout environ coin cin-

quaule hommes, se présenta sur la place, après avoir placé des 

sentinelles aux différeus euibraucheineus des mes et des chemins. 

Ces insurgés vinrent à moi : ils étaient armés de fusils, de sabres, 

de pistolets et me requirent île leur faire la remise des armes de la 

ganie nationale; 

Le refus de leur remettre ces armes ne fit qu'augmenter les ins-

tances j ils se dirigèrent alors vers l'église pour y suiiner le tocsin ; 

d'autres s élaut emparés d'un tambour, tirent inviter, au sou de 

la caisse, les habitans qui avaient des armes à les leur livrer Ils an-

nonçaient l'établissement d'un gouvernement provisoire et de la 

république. Les femmes, en l'absence de leurs maris , leur ont 

livré des fusils. 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à répondre aux déposi-

tions que vous venez d'entendre? 

Catin ne répond pas. 

On appelle le témoin Joscjih-Claude Piulurel, âge de 49 ans 

notaire, meinbredu conseil municipal de Ste-Foy, y demeurant. 

Il dépose qu'il était dans la commune de Sainte-Foy, lorsque, 

le jeudi 10 avril , un homme , qu'il a su depuis être le nommé 

Catiu , se présenta dans son domicile et le requit de donner des or-

dres pour que les hommes de sa compagnie livrassent leurs armes ; 

que ,sur son refus positif, cet homme se retira. Le lendemain, une 

bande d'insurgés à la têle de laquelle se trouvait un individu que 

le témoin a su depuis être le nommé Rey , élève de l'école vétéri-

naire , se présenta daus la même commuue. Celle bande d'environ 

deux à trois cents hommes, dont une partie était armée , ne pou-

vaul obtenir l'ordre de livrer les armes de la part de l'autorité , 

se les lit donner par la crainte , en menaçant d'iucendier la com-

mune. 

Le témoin ajoute qu'il était à la mairie , lorsque le chef decçtte 

bande s'y introduisit, et qu'il l'a entendu lisant une lettre qui lui 

serait venue de la société des Droits de l'Homme de D jou , el dans 

laquelle ou lui annonçait que les départemens de la Côte-d'Or ,du 

Jura, du Doubs et de la Moselle, attendaient le signal de Lyon , et 

que ces quatre départemens se lèveraient comme un seul homme 

pour proclamer la république. 

M. le président: Recoiinaitriez-vous l'accusé ? Accusé, levez-vous ! 

Catin ; Je n'assiste pas aux débats. Je suis ici comme en prison, 

exactement. Je tie vous connais pas. Vous n'êles rieu pour moi, 

Je ne me lèverai pas ! 

M. le président: Qu'est-ce que c'est donc encore que cela ? Ja 

vour ordonne do vous lever ! 

Catin reste assis. 

M. le président : Gardes, faites obéir l'accusé. 

Quatre gardes municipaux veulent forcer Catin à se tenir de-

bout. 

Ça tin , demeurant assis malgré les efforts tentés sur lui : Est-ce 

que vous ne reconnaissez pas aussi bien uu homme par la têtequ« 

par le buste ? 

On appelle un témoiu à décharge. 

Catin: Je défends au témoin de répondre! Je n'assiste pas aux 

débals, vous n'êtes pas juges, je ne suis pas accusé, je n'ai pas a. 

1 me défendre. Témoin , ne parlez pas! (Agitation sur les bancs de 

la pairie.) 

j Le témoin : Je n'ai jamais vu, pendant tous les jours de Pin-, 

I surrectiou , l'accusé Catin y prendre part. Je dirai même que nous 

' avons fait ensemble une parlie de billard. 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire sur la déposition 

que vous avez entendue ? 

Catin ne répond pas. 

M. le président se dispose à procéder à l'interrogatoire de Sta-

nislas Rockzinski, âgé de 36 ans , réfugié étranger , né à Suidai» 

(royaume de Pologne), demeurant à Lyon. 

La tête de Rockzinski est uue des plus remarquables que nous 

ayons jamais rencontrées : elle est fière , calme , forte et douce. 

M. le président: Accusé, vous aviez Me Champiouuière comme 

avocat d'olfîce. Vous avez choisi ensuite M6 Mandrin.... ? 

Rockiuski : Je m'en réfère à la protestation que j'ai signée le 7 

mai, conjointement avec mes co-accusés. Quand Lis seront présens, 

quand nos conseils nous assisteront, je me défendrai. 

M. le président : Vous ne voulez pas vous défendre ? 
Rocksiiiski : Non ! 

L'acte d'accusation porte qu'on aurait saisi sur l'accusé un mouchoir-

foulard, renfermant une blouse en loile grise, contenant des ta-

ches de sang dans plusieurs parties, notamment dans la partie in-: 

férieure ; dans une de ses poches Jun peu de poudre de guerre, 

répandue el mêlée avec des débris de tabac île cigarre. 

Les témoins SaUzion, Dumas et Rousset font des dépositions in-

signifiantes» 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à répondre ? 

R icksinski ne répond pas. 

M. de Lalournelie: Messieurs de la cour, malgré l'activité da 

nos recherches , nous n'avons pu retrouver à leur domicile les té-

moins Joly et Gévanet, Nous demandons la permission de doanec 

lecture d'une partie de la déposition de ce dernier. 

M. le président décide d'abord qu'il ue sera pas donné suite à 
! celte demande de lecture, manière de procéder qui semblerait de» 

voir amener une sorte de jugement sur pièces ; mais , après quel-

que hésitation, M. le président autorise M. l'avocat-général à lire 

la déposition écrile. 

M. Sajou , chef des huissiers, représente à l'accusé des pièces de 

' conviction déposées sur le bureau. 

Rocksinski ne les regarde même pas. 

• M. le président, se tournant vers le banc du ministère public-
1 L'accusé , qui est un réfugié étranger , rccoil-il un secours de 

l'état? 

M. l'avocat-général : Je ne sais pas. 

; M. le procureur-général : Nous ne savons pas. (Rires sur quel-
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M. Mauguin a des gestes nobles, une parole claire et résonnante, 

uue allilude ferme ; il n'est pas aussi long , aussi diffus , aussi avo-

cat que les autres avocals: il gâte quelquefois sa diction en vou-

lant la soigner; mais sa phraséologie esi plus déclamatoire dans le 

lou que dans les mois , dans l'accentuation que dans les idées ; ou 

peut lui reprocher de trop calculer les effets oratoires , de laisser 

voir la Irame de ses discours , et de ne pas s'abandonner assez à la 

nature. 

Du reste, il est net dans ses e.vordes ; il dispose bien les diffé-

rentes parties de sou sujet, il les suil , il les pousse avec vigueur 

dans toutes leurs directions , et sa manière est sàvanle et travail-

lée ; il est, par dessus loul , habile. 

M. Mauguin , par sa longue pratique du barreau , par la spécia-

lité de ses éludes , par l'aptitude étendue et souple de son esprit , 

esl propre à jeler de vives lumières sur loules les questions de 

droil civil et criminel, de commerce , de douanes et de linances , 

et il sera , quand il le voudra, l'un des députés les plus utiles de 

la chambre , comme il en esl déjà l'un des plus diserts. 

Quelquefois, lorsqu'il s'anime et que , chez lui, le nalurcl l'em-

porte sur l'art, il cesse d'être rhéteur, il devient orateur , Il s'élève 

jusqu'à la plus haute éloquence. Alors il fait frémir, pâlir et pleu-

rer sur les déchiremens de la Pologne expirante; il crie du fond 

du coeur, il soupire, il se trouble, il nous émeut. Mais ceseffu-

sious de l'ame ne sonl pas communes chez M. Mauguin , el elles 

n'échappent qu'à, des or àicurs plus .vrais, plus fougueux cl plus ir-

réguliers. M. Mauguin csltrop maître de lui-même pour trouver le 

pathétique qui ne se rencontre que lorsqu'on ne le cherche pas ; 

mais il manie avec un avantage décidé le sarcasme poignant ell'i-
rouie à lame fine. 

C'est un rude interpellatcur que M. Mauguin. Il est fécond , in-

génieux, hardi, pressant. Il ne se laisse intimider ni par les ricane-

meas ni par les murmures. Il se refroidit de la colère de ses adver-

saires. Je l'ai vu beau, lorsque, du haut de ta tribune , il lultait 

contre Casimir Périer, sou redoutable ennemi. Le ministre , épuisé, 

hors d'haleine , lançait sur la tribune les éclairs de son œil eufeu, 

il bondissait sur sou banc, il iulerjeclait des exclamations eutrecou-* 

pées de menaces . 

M. Mauguin , de ses lèvres souriantes, lui décochait de ces traits 

qui ne font pas jaillir le sang, mais qui restent sous l'épiderme. Il 

voltigeait autour dil ministre et se posait eu quelque sorte sur sou 

front, comme le taon qui pique un taureau mugissant ; il entrait 

dans ses naseaux , et Casimir Périer écumait, Se déballait sous lui 

el demandait grâce. 

Résumons l'homme. 
Mauvais politique par insouciance de conviction phitôt que par 

faiblesse de caractère, mais excellent orateur, quelquefois à l'égal 

des plus grands; par intervalles élo juent, toujours plein , lucide , 

concis , ferme, incisif ; esprit à ressources , étendu , pénétrant, 

flexible, calculateur ; serein dans l'orage, maître de ses passions, 

moins pour les réprimer que pour les conduire, et ne suspendant 

ses impatiences que pour 'mieux affiler et relancer les trails amortis 

qu'on lui jelle ; homme de grâce elde séduction , un peu présomp-

tueux, avide de Ipuanges.'et qu'on ne peut, pour tout dire en un 

mot, aimer fortement ni haïr, 

TIMO». 

( Nouvelle Minerve.) 



M. le président : Plusieurs lémoins déjà entendus dcinandeut à 
1
 tourner dans leurs fiiyers. L'accusé Margot y cousent-il pour sa 

part ? 

Margot : Non pas ! 

M. le présideut : Et l'accusé Lafond , y consent-il ? 

Lafond : Les témoins ne m'appartiennent pas; c'est vous qui les 

avez fait assiguer. Est-ce que j'en ai fait assigner , moi , pour tuon 
compte ? Les vôtres vous regardent , arraugez-vous. 

M. le président: Alors , nous leur permettons de se retirer. 

Il esl cinq heures. L'audieuce est levée et renvoyée à mardi , 

heure de midi. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

( Correspondance particulière du CENSEUR. ) 

(Vice-présidence de M. le comte Portalis, 

Séance du 22 juin. 

A 2 heures moins uu quart la séance est ouverte. 

Le procé^verbal est lu et adopté. 

MM. Humann , Dupcrré , deBroglieel Duchâtel occupent le banc 

des ministres. 

La chambre entend plusieurs rapports sur des projets d'intérêt 

local. 

La chambre ouvre la discussion du projet relatif à l'améliora-

tion du cours des rivières. 

M. Dubouchage présente à cet égard plusieurs observations, et 

se plaint de ce que le ministère entreprend trop do travaux à la 

fois el propose l'ajournement, c'est-à-dire le rejet du projet. 

MM. Gauthier , Maurice Duval et Humann combattent cette pro-

position. 

La chambre passe ensuite à la discussion des articles. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(910 5) LICITATION JUDICIAIRE 

Devant le tribunal civil séant à Lyon , place Sl-Jean. 

A l'audience du samedi vingt-sept juin mil huit cent trenle-

cinq , onze heures du matin, il sera procédé à la vente dé-
finitive d'une TRÈS BELLE MAISON DE CAMPAGNE , connue souj 
le nom de maison de l'Intendance , située à Pterre-Bénite s 
commune d'Oullins, dépendant de la succession de M. Andr, 
David. 1 

Il y a maison de maître très-bien construite, ayant fronton 
avant-corps au centre et deux ailes latérales, supérieurement 
décorée , composée d'appartemens boisés, parquetés , pla-
fonnés, salle de bain , etc. Maison de granger avec écurie , 
fenil, remise , laiterie , etc. 

Il y a jardin d'agrément garni de beaux arbustes, jardin 
potager, vignes en espalier et treillage, etc. ; d'abondantes 
eaux qui sont amenées jusque dans les appartemeus, réservoir 

en pierre. 
Le tout forme un ténement clos de murs de la contenue de 

quinze bicherées environ. 
En dehors du clos et le joignant, est un ténement de saulée 

complautéde saules ut d« peupliers , de la contenue de quatre 

bicherées environ. 
Cette propriété joint le chemin de fer de Lyon à St-Etienne, 

ce qui en rend la communication avec la ville prompte et fa-
cile ; elle a été estimée 38,340 fr. 

S'adresser, pour tous les renseignemens qu'on pourrait 
désirer, à i\le Brun , avoué du poursuivant, dépositaire du 
rapport des experts, demeurant à Lyon, rue Tramassac , 
n° 2. 

DIVERSES. 

(924 8) ADJUDICATION VOLONTAIRE, 

En l'élude de Mù Bonnet, notaire à St-Etienne (Loire )' 
le mardi , 14 juillet 1835 , 10 heures du matin. 

1° D'une concession de mines de houilles , dite de Chaney, 
située près de Saint-Etienne; cette concession, l'une des 
plus riches du bassin par la qualité et l'abondance du char-
bon et du minerai de fer, est d'une contenance de 156 hec-
tares ; elle avoisine les chemins de fer de la Loire et du Rhô-
ne. L'exploitation compte cinq puits en activité, dont trois 
par des machines à vapeur. Sa mise à prix est de 280,000 fr. 

2° Du château de Reveux, ses dépendances, et d'une 
grande prairie au dessous, où se trouve le principal champ 

d'exploitation. La mise à prix est de 60,000 fr. 
S'ADRESSEB: 

A Saint-Etienne , à Me Bonnet, notaire ; 
A Lyon , à Me Garnier, avoué, rue St-Jean, n. 72. 

(973) VENTE AUX ENCHÈRES 
D argenterie et de livres, port d<i Temple, n° 42. 

Jeudi 9 juillet 1835 , à dix heures du matin , il sera pro-
cédé , par le ministère d'un commissaire-priseur , à la vente 

d'une grande quantité d'argenterie. 
Le même jour, à quatre heures de relevée, on vendra 

une bibliothèque composée d'ouvrages de jurisprudence. 

(973) VENTE AUX ENCHÈRES , 
ET AU COMPTANT, 

A l'Ecole royale vétérinaire de Ly
on

, i 

Le samedi 27 juin 1835, à dix heures précises d
u
 matin, il 

sera vendu , audit lieu , par le ministère d'un commissaire-

priseur: 
1° Trois mises de fumiers , 
2° Trois cents kilogrammes de fers forgés pour chevaux; 

3° Vingt-deux tonneaux vides ; 
Et le même jour , à midi précis , cinq chevaux dont quatre 

de trait et un de selle. 
Il sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix des 

adjudications. 

(972) A VENDRE en gros ou en détail.— Belle propriété 

située en la commune d'Udenas,entre Villefranche et Beau-
ïeu , dépendant de la terre de La Chaise , appartenant à M. 

le marquis de Montaigue. 
^

e
«e propriété comprend 912 bicherées beaujolaises de 

loOO pas, dont 600 eu vignes el 300 en prés; le tout en très 

bon état et d'excellente qualité. 

.y. r 13 v'gneronnages bâtis et du terrain suffisant pour 
en établir au moins six de plus. 

La route ancienne de Beaujeu à Villefranche longe cette 
propriété et en rend l'arrivage très facile. 

Les vins d'Odenas , et surtout ceux de la propriété , ont 
une première place dans les meilleures qualités du Beau-

jolais. 
On donnera toutes garanties et facilités pour les paie-

mens. 
Les ventes sont faites sur les lieux par le ministère de lVle 

Gros, notaire à St-Symphorien-de-Lay, qui est mandataire 

de M. de Montaigue. 

(911 G)A VENDRE pour cause de santé.-— Un ancien 
fonds de confiseur , très-bien achalandé , situé dans un des 
plus beaux quartiers de la ville ; on donnera des facilités 
pour le payement. 

S'adresser à Me Bonnevaux , notaire. 

(833 10) A VENDRE.—Fonds de commerce à Lyon, d'une 
valeur d'environ 30,000 f. avec facilité de paiement. Cet 
établissement est susceptible de s'accroître du double sans 
augmenter les frais ; les bénéfices sonl avantageux. 

S'adresser, pour les renseiguemens, au bureau du Censeur, 
à Lyon , et à celui du Courrier de l'Ain , à Bourg. 

(967) A VENDRE. — Deux poêles en faïence , fontaine 
et chenets en marbre , abat-jours de diverses dimensions et 
en bon é.at; plusieurs autres objets d'agencement. 

S'adresser quai St-Clair, n° l't, au rez-de-chaussée. 

(852 8) AVIS. 
A LOUER- —Divers pianos au magasin du sieur Gonelle, 

quai St-Autoine, n° 31, au 2e étage rie la seconde montée , 

sur la Terrasse. 
 . — — ! 

(851 6) Uue femme veuve, âgée de 38 ans, désirerait trouver 
un emploi de confiance; elle pourrait, au besoin, soigner 
l'éducation de jeunes personnes et leur enseigner le piano. 

S'adresser au bureau du Journal. 

(862 5)Uu jeune homme qui connaît la fabrication des liqui-
des , et qui a voyagé , désirerait trouver dans cette partie un 
emploi pour tester en ville ou pour voyager dans le dehors. 
11 peut fournir de bous renseignemens sur son compte. 

S'adresser au bureau du journal. 

(914) Un sous-officier employé au recrutement dans un ] 
département voisin , désirerait trouver un militaire de même 1 
grade , qui, en congé illimité, voudrait tinir sou service daus j 
ce poste. 

S'adresser rue de la Préfecture , n° 5 , au 1er. 

AVIS. 

JARDIN LYONNAIS. 
M. Bory, limonadier, prévient la société qu'il y aura tous 

les dimanches, lundis et jeudis, musique d harmonie. 
1946 31 

 , » ^ 

AU MIROIR FIDÈLE. 
GUICHARD, miroitier, rue de l'Archevêché, n" 5 , au bout 

du pont Tilsitt, actuellement GUICHABD et AUDOD. 

Ateliers d'étamage et dorures sur bois ; grand assortiment 
de glaces uues et confectionnées, minces et fortes, dans 
toutes les grandeurs ; glaces de rencontre en une et deux 
pièces. Ils fabriquent moulures dorées en baguettes ; cadres 
modernes et gothiques pour tableaux , de toutes mesures et 
profils; ils encadrent les gravures, échangent les vieilles 

glaces, les réparent à neuf, se chargent des transports, 
poses, emballages, et de tout ce qui concerne leur état. 

 (905 3) 

PLUMES PERRY 

A RESSORT RÉGULATEUR , 

Quatrième brevet. 

Les neuf avec porle-plume 3 fr. 50 c. 

En élevant le ressort régulateur ou augmente à volonté la sou-

plesse de cette plume jusqu'à lui donner , à la rigueur, toute la 

douceur de la meilleure plume d'oie. Elleslse^veudenl en gros et en 

détail à la manufacture des plumes Perry, rue Richelieu , 92 , à 

Paris, el en province, chez IOUS les marchands papetiers. 

(968) 

ARÈNE LYONNAISE , 

Située aux Brotteaux , lieu dit Chainp-d'Asile. 

AVIS. 

M. Coulouict, directeur de l'Arène lyonnaise, a l'honneur de 

prévenir le public que dimanche prochain , 28 du présent mois , 

ildonuera une grande lutte d'hommes, daus laquelle paraîtront 

les deux plus forts lutteurs de la Provence qui n'ont pas encore 

paru daus cette ville. 

M. le directeur prévient le pub'ic que l'Arène est couverte dans 

toute sa circonférence, qui est de 1,200 pieds. (970) 

CABINET MÉDICO-PHARMACEUTIQUE , 

Aux Célestins , rue de Pazzy, n° 2, au troisième étage , 
où l'on consulte sur toutes les maladies. 

Les consultations ont lieu tous les jours de 9 heures du matin à 
2 heures de l'après-midi. 

Traitement dépuratif végétal et sans tisane des dartres, gale, 

ou autres maladies de la peau , des fleurs blanches et de toutes les 

maladies secrètes, tant anciennes que récentes. 

Guérison radicale des douleurs rhumatismales. 

Les méthodes sont peu dispendieuses , faciles à suivre eu se-

cret et même en travaillant. 

MALADIES DES YEUX. 

(739 8) La pommade anti-ophtalmique de la veuve Farnier de 

St-André, de Bordeaux, est uu remède efficace contre les maladies 

inflammatoires desyeuxjet des paupières, les laies, lcslarmoiemeas, 

etc.; elle éclaircit et fortifie les vues affaiblies par l'âge ou les tra 

vaux. Elle convient dans les maladies des yeux des animaux. * 

La vente en esl autorisée par un décret spécial dont les effets 

restent mainteuus sur décisions ministérielles du mois de décembre 

1820 cl du mois de février 1832 , sous le règne de S. M. Louis-

Philippe 1er. 
Le seul dépôt, à Lyon, est chez M. Imbert, marchand paihj. 

meur, rue St-Dominique. 

Nota. Les personnes qui correspondaient pour sa pommade 

ophtalmique , avec le sieur Grangé de Bordeaux , peuvent s'adres-

ser au dépôt ci-deaSus , ou à M. Theulier aîné, négociant à Thi-

viers (Dordogne), devenu acquéieur de tous les droits dudit sieur 
Grangé. 

/ ET 

Maladies Cutanées. 

SIROP DÉPURATO-LAXATIF 

ta Sme, 
Préparé par PEREN1N, Pharmacien-Chimiste , rue du 

Palais-Grillel ou Puils-Pelu, n" 23, à Lyon. 

Les guérisons opérées chaque jour par ce puissant dépuratif 

sont un sûr garant à la confiance publique. 

Un nombre considérable de personnes affectées de maladies vé-

nériennes les plus graves el les plus opiniâtres, telles que : BU-

BONS, ULCERES rondeurs, VÉGÉTATIONS, BOUTONS, ÉCOULE-

MENS anciens ou récens , RÉTRÉCISSEMENS, FLEURS ou TER-

TES BLANCaES I.ES PLUS REBELLES, ont élé ramenées par son 

usage à la saulé la plus parfaite ; il en a été de même de celles 

atteintes de GALES, rentrées cm répercutées, DÉMANGEAISONS 

DE LA PEAU , ERUPTIONS, AFFECTIONS DARTREUSES, SCOR-

BUTIQUES et SCROFULEUSES, etc. etc. Ces résullats sonl d'aulant , 

plus salisfaisans que la plupart d'enlr'elles avaient employé divers 

traitemens infructueux. 

Ce S.rop, préparé avec tous les soins que son importance exige, 

est d'un goûl 1res agréable et d'un emploi facile ; il n'apporte au-

cun dérangement dans les occupations journalières et n'exige pas 

un régime trop austère. 

Entièrement végétal, il remédie aux accidens mercuriels. 
Il se débile par pinte , trois quarts, demi , et quart de pinle , 

des prix de 20, 15 , 10 et 5 francs. 

Dépôts dans les principales villes de France. 

On laitdes envois.(Ajfranchir.) (863 7) 

Spectacles du 25 juin. 

GRAND-THÉATRE. 

Le Philtre, opéra. — Astolphe et Joconde, ballet. 

GYMNASE LYONNAIS. 

Catherine, vaud. — Simple Histoire, vaud. — Un Premier 
Amour, vaud. 

BOURSE DE LYON du 24 juin 1834. 

Cinq pour cent , au comptant , » 

 lin courant , » 
Trois pour cent, au comptant , » 

 fin courant , 78 77 95 

COURS DES MARCHANDISES. 
3|6 disponible , 4 10 4 15 

 4 derniers mois , 4 40 
 6 premiers 1836, 4 50 

Colza disponible , Cl à 62 

 4 premiers mois 1836 , 55 50 
 4 derniers mois 1836 , 53 5;) 
 6 derniers mois 1836 , 52 50 

liutmsn un fAtilS du 22 juin. 

Bourse nulle. Point de nouvelles. L'incertitude qui conti-
nue à régner sur le résultat de l'intervention indirecte et sur 

la situation réelle de i'Espagne, paralyse la spéculation. 

Cinq pour cent , 108f 5 108f 10 1081 5 108f 10 
 tin courant , IU81 20 1081' 20 1081 15 1081 20 

Quatre pour cent , 98f 30 

Trois pour cent , 78f 25 78f 25 78f 25 78f 25 
 lui coulant, 78! 25 78f 45 78f 15 78f 20 

Rentes de Naplcs , 95f 90 9(if 20 95f 90 96f 20 
 fin courant , 961 20 96f 25_9_6f 20 961 25 

Rentes perpétuel., 40 1|2 y£CW> 
Emprunt cortès , 35 1|2 VA 

Act.de la banque, 2000f ^'»U fl 
Quatre canaux , » t^ \Jv «/ 

Caisse hypothec, 670 Y&>> «tôs*/ 
Emprunt d'Haïti , 4U00 

COURS DES MARCHANDISES. 

Colza disponible , 107 
 courant du mois, 107 50 
 juillet et août, 98 à 97 
 6 derniers mois , 98 à 97 

Lille , 100 50 
Voitures, 5 

3[6 dispouible, 132 25 
 courant du mois , 132 25 
 juillet et août, liO 
 6 derniers mois, 140 

Savon Marseille bleu pâle , 10 1|2 à 9 1|2 p. 0[0 
— bleu vif disp. , 10 Ij2 à 9 1|2 p. 0[(j 

 4 derniers mois, » 
Cafés Haïti , 13 à 14 
Sucres en pain , 65 à 67 50 . 

Les nouvelles du Nord présentent la récolte sous l'aspec 
le plus favorable. 

V. PENICAUB, 
Rédacteur, l'un des Gérans. 

TYPOCRifUlE DE b. BOITEI., QCA1 SASHT-AHTOIWE , N° 36. 


